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M Le Maire de LugnY,

EXPOSE une demande de la Commune de CRUZILLES, qui souhaiterait l'accord de la Commune de LUGNY afin de limiter la

circulation des véhicules de plus de 12 T à partir de I'intersection entre la Rue de la Boucherette et la route de

Collongette.

M Le Maire expose également que la circulation de véhicules de fort tonnage sur certaines voies communales peut

entrainer des dégradations prématurées de la voirie ainsi que des risques en matière de sécurité publique;

CON$DÉRANT la nécessité de préserver l'état du réseau routier communal et d'assurer la sécurité des usagers ;

CON$DÉRANT la demande de la commune de CRUZILLES et sa proposition de prise en charge sur la fourniture et la pose

du panneau,

CoN$DÉRANT que certaines voies communales ne sont pas adaptées à la circulation de véhicules dont le poids total

autorisé en charge excède 12 tonnes ;

VU le code général deS Collectivités territoriales, notamment ses dispositions relatives aux pouvoirs de police du maire ;

VU le Code de la route ;

LE CONSEIL MUNICIPAI, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉqDE d,instaurer une limitation de circulation interdisant l'accès aux véhicules dont le poids total autorisé en charge est

supérieur à 12 tonnes sur les voies communales de la commune ;

PRÉCISE que cette interdiction ne s'applique pas ;

. aux véhicules de secours et d'incendie;

. aux véhicules de services publics et techniques ;

. aux engins agricoles et forestiers utilisés dans le cadre de leur activité ;

pRECISE que, pour assurer l'efficacité de la mesure, des dispositifs de signalisation seront implantés :

o à proximité des points d'accès menant vers la commune de cruzille ; et

o en amont, aux carrefours et sections stratégiques du réseau de Lugny permettant d'anticiper l'itinéraire,

sous forme de panneaux d'interdiction et/ou de signalisation d'itinéraires conseillés ou de déviations le

cas échéant.
Les emplacements {à savoir : ( Route de Collongette et Route de Sagy r), la nature des panneaux (types,

dimensions, panonceaux), ainsi que les plans de situation seront arrêtés d'un commun accord entre les

maires des deux communes et validés par arrêté du Maire de Lugny ;

AUTORISE M Le Maire à signer tout document, convention de partenariat ou protocole technique et financier précisant

les modalités d,implantation, de financement, de coordination et de réception des travaux, ainsi que tout arrêté de police

de la circulation nécessaire à la mise en æuvre de la présente décision ;

DIT que la présente mesure vise à préserver la voirie communale et à garantir la sécurité des usagers ;
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PRECISE que les frais d,installation seront intégralement pris en charge par la Commune de CRUZILLES, ceci comportant la

fourniture et lâ pose des panneaux, la fourniture des supports, ainsi que, le cas échéant, les prestations annexes

nécessaires {fondations, ancrages, déposelrepose}, Les choix techniques et devis seront soumis à validation conjointe des

deux communes avant exécution ;

PRECISE qu,après l,installation et réception des ouvrages, l'entretien courant, le renouvellement à l'identique et la

maintenance de la signalisation située sur ie territoire de Lugny relèvent de la Commune de Lugny, sauf protocole

spécifique contraire conclu entre les parties.

Fait à LugnY,

Les jours mois et an sus-dits

Certifie conforme,
Le Maire, Les Secrétaires de

F. ROUGEOT S.BARBOSA
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de M F. ROUGEOT.

a été adressée par M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de Lugny,

RAppELLE que jusqu'à présent, les communes de B|SSY, BURGY, CHARDONNAY, CRUZILLE ETGRÊVILLY étaient liées à la

commune de Lugny par une convention de participation aux frais de fonctionnement de l'école M'PAGNOL;

CONSIDÉRANT la réunion du 22lA612A26, lors de laquelle, il a été soulevé que les communes n'ayant pas adhéré à cette

convention ne participaient pas aux dépenses de fonctionnement liées à la scolarisation de leurs enfants. Les dérogations

de ces enfants ayant déjà été actées par l'ancien mandat, il est impossible de revenir dessus.

M. le Maire propose qu'à l'avenir, toute commune extérieure sollicitant une dérogation pour la scolarisation d'un enfant

à l,école Marcel pagnol adhère obligatoirement à la convention relative aux frais de fonctionnement. À défaut, la

demande de dérogation serait refuséer Cette mesure permettrâit de garantir une égalité de traitement entre les

communes concernées.

M Le Maire précise également qu,afin de faire suite à une demande d'une commune voisine, il conviendra de prendre en

considération dans cette nouvelle convention, la part des dépenses correspondant aux ATSEM, estimant que le coût de

scolarisation d,un enfant en maternelle, notamment en petite section, diffère de celui d'un élève du primaire'

par conséquent, M Le Maire propose d'instaurer une convention de participation de scolarité au frais de fonctionnement

de l'école M.PAGNOL comme suit :

Seront oris en charge dans le calcul des frais de fonctionnemel]t. Ies charÊes suivante5 :

r EAU - GAZ - ELECTRICITE

r TELECOM -TIMBRES

I FOURNITURESENTRETIEN

r FOURNITURESSCOLAIRES

r LOCATION ET ENTRETIEN COPIEUR

o ENTRETIEN OE BATIMENTS YC VERIF

r PlSClNE {bassins + transPort)

r LOC DOJO

r LOC GYMNASE

r ASSURANCE

e PHARMACIE

r PERSONNEL ATSEM

r PERSONNEL MENAGE

r PERSONNELBIBLIOTHEQUE

r FRAIS DE NETTOYAGE SOCIETE
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LE CONSEIT MUNICIPAI, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

DÉCIDE de mettre en place une nouvelle convention de participation aux frais de fonctionnement de l'école Marcel

pAGNOL appiicable aux communes extérieures accueillant des élèves scolarisés sur dérogation ;

DÉCIDE que ladite convention prendra effet à compter du 1er septembre 2026 ;

DIT que toute demande de dérogation scolaire formulée par une commune extérieure sera instruite dans le cadre de la

présente convention de participation aux frais de fonctionnement ;

inÉCfSf gue l'absence diadhésion à la convention pourra être prise en compte dans l'appréciation de la demande de

dérogation, sans caractère automatique de refus, celle-ci restant soumise à instruction au cas par cas ;

DIT que cette organisation vise à garantir une équité de traitement entre les comrnunes concernées.

pRÉC15E que les charges retenues pour le calcul des frais de fonctionnement incluent notamment :

r €ôu, gaz, électricité
r télécommunications et frais postaux

. fournituresd'entretien
r fournituresscolaires
r location et mâintenance de copieurs

. entretien des bâtiments et contrôles réglementaires

. transport et accès aux activités {piscine, gymnase, dojo)

. aSSUrances

. frais de pharmacie et premiers secours

. personnel AT5EM

. personnel de ménage

. personnel de bibliothèque

. prestations de nettoyage externalisées

AuroRlsE Monsieur le Maire à engager les dérnarches nécessaires à l'élaboration et à la signature de cette convention

avec les communes concernées.

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifie conforme,
Le Maire, Les Secrétaires de

F. ROUGEOT S.BARBOSA
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Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous

5ur la convocation du 23 juin 2026, affichée le 23 juin
la présidence de M F. ROUGEOT.

2026, qui leur a été adressée par M François ROUGËOT, Maire
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M Le Maire de LugnY'

Expos6 que le restaurant scolaire de la commune de Lugny assure la fourniture de repas cuisinés livrés par la société RPC

au sein de l'école Marcel Pagnol ;

RAppELtE que jusqu,à présent, les communes de Bissy, Burgy, Chardonnay, Cruzille et Grevilly étaient liées à la commune

de Lugny par une convention de participation aux frais de fonctionnement du service de restauration scolaire ;

coNslDÉRANT qu,à compter du 1er septembre 2a26, untarif unique de 6,80 € par repas sera appliqué à l'ensemble des

enfants fréquentant le restaurant scolaire de l'école Marcel Pagnol ;

CONSIDÉRANT la délibérati an n"2O26/083 du 10 juin 2A26 instaurant une participation communale de 2'20 € par repas

pour les enfants domiciliés à Lugny ;

CONSIDÉRANT qu'll appartient à chaque commune de définir librement les modalités de soutien ou de participation

financière en faveur des familles de son territoire ;

TE CONSEIL MUNICIPAI, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE de résilier, à compter du 1er septem bre 2026,les conventions de participation aux frais de restauration scolaire

liant la commune de LUGNY aux communes de BlSsY, BURGY, CHARDONNAY, CRUZILLE ET GREVILLY;

pRÉCISE que cette résiliation prendra effet pour la rentrée scolaire 2026/2027, étant entendu qu'une facturation de

participation aux frais de restaurant scolaire interviendra pour l'année scolaire 2025/2A26 conformément aux dispositions

des conventions en vigueur ;

DIT que le service de restauration scolaire continuera à être ouvert aux enfants des communes partenaires selon le tarif

unique fixé par la commune de LugnY;
pREND ACTE que chaque commune partenaire demeure libre de mettre en place, si elle le souhaite, un dispositif d'aide

financière en faveur des familles résidant sur leur territolre'

AUTORISË M Le Maire à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente délibération'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifie conforme,
Le Maire,
F. ROUGEOT
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5e sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence

Sur ia convocation du 23 juin 2026, affichée le 23 juin 2026, qui leur
de M F. ROUGEOT'

a été adressée par M François ROUGEOT, Maire
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FACTURATION ELECTRONISUE DES VENTES
ONF

M Le Maire de LugnY,

VUtecode généraldescottectivitésterritoriates,etnotammenttesartictesL.2l2l-29,L'2122-21 etL'2122-22'

VU te code forestier, et notamment tes artictes L.211-1et L. 21 1-2 retatifs au régime forestier et t'articte L'214'6

retatif à ta vente des coupes et des produits de coupe issus des forêts retevant du régime forestier'

VU te projet de convention de mandat de facturation annexé à la présente délibération'

coNsIDERANT que ta commune de [...] est propriétaire de bois et forêts retevant du régime forestier,

coNs|DERANT que la commerciaLisation des coupes et produits de coupe issus de ces forêts est assurée par

t'Offlce nationât des forêts,
CONSIDERANT que la commune demeure compétente pour décider des ventes et en fixer tes conditions'

coNsIDERANT tâ nécessité d,assurer t'émission des factures correspondantes dans des conditions sécurisées,

CONSIDERANT que ta commune souhaite confier à I'ONF un mandat timité à la facturation, à ['exclusion de toute

mission d'encaissement,
coNSIDERANT que te recouvrement des recetles retève exctusivement du comptabte pubtic assignataire de ta

commune,

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

ARTICLE 1 :

Ëî;îffi" de LUGNy donne mandat à I'oNF pour procéder, en son nom et pour son compte en tant que collectivité

propriétaire, à l'établissement et à l'émission des factures relatives aux ventes de bois issues de la forêt communale

réalisées en application de l'article L.214-6 du code forestier (ventes simples). Les ventes réalisées en application de

i,article L. Zt4-7 du code forestier sont exclues du présent mandat {ventes groupées).

ARTICLE 2:
La présente décision prend effet à compter de la date de signature de la convention de mandat par les deux parties et

demeure en vigueur pour toute la durée du mandat électoral des membres du conseil municipal, jusqu'à la désignation du

prochain conseil municipal. Cette convention pourra être révoquée à tout moment pour l'ensemble des ventes

concernées par décision du conseil municipal.

ARTICLE 3 :

Le conseil municipal approuve les termes de la convention de mandat de facturation annexée à la présente délibération'

ll autorise M Le Maire à la signer ainsi que tout document nécessaire à son exécution'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifie conforme,
Le Maire, Les Secrétaires de Séance
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L'an deux mil vingt-six, le lER juillet à dix-neuf heures et trente minutes.

Se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la présidence de M F. ROUGEOT.

Sur la convocation du 23 juin 2026, affichée le 23 juin 2026, qui leur a été adressée par M François ROUGEOT, Maire.

M Le Maire de Lugny,

CONSTDERANf la délibération N"20261062 du 29/0a/2026, de la commune de Lugny transmise au SIVOM le O7 mai 2O26,

demandant la mise sous convention de mise à disposition des 2 vestiaires de la commune de LUGNY, sans réponse à ce

jour.
CONSTDERANT la délibération N"2026108O du 05|06/2026 de la commune de Lugny transmise au SIVOM, le 11 juin 2026.,

de reprise de la compétencegymnase par la commune de LUGNY, repoussée au 1er janvier 2027 par application des

statuts du sivom.

CONSIDERANT que les 6 cages de football du terrain au complexe sportif de la folie doivent être remplacée pour non-

conformité et vétusté.
CONSIDÉRANT la situation d'érosion des berges artificielles de la rivière La Bourbonne en arrière des pare-ballons du

terrain de football, susceptible d'endommager les installations existantes et nécessitant des mesures de sécurisation et

de ce fait, qu'il y a urgence de les refaire ou de déplacer le lit de la rivière, ce qui représente un coût important.
pour ce faire, il propose d'acquérir la parcelle AC 149 située sur la berge opposée. Le montant proposé pour cet achat est

fixéà4000€.
VU l'ordre du jour de la réunion du comité syndical du SIVOM du 29 juin 2026 à laquelle nos 2 délégués se sont rendus et

dans lequel les 2 délibérations ci-dessus de la commune de LUGNY n'étaient pas inscrites.

VU la proposition d'étude d'un projet de construction en urgencefaite par M Le Maire de Lugny au président du SIVOM,

de 2 nouveaux vestiaires accolés à ceux du gymnase pour anticiper la désaffectation prochaine des 2 vestiaires de LUGNY

pour vétusté, faite le 79 juin 2026 en réunion au collège de LUGNY (annexée).

VU le compte rendu oral fait par nos 2 délégués de la réunion du comité syndical, où il a été question principalement d'un

projet de construction d'un deuxième gymnase déjà bien avancé, avec une demande de désignation au conseil municipal

de LUGNY de membres pour participer à cette commission. Et vu l'information donnée à plusieurs reprises par un délégué

de LUGNY à cette réunion aux membres du Sivom, que la commune de LUGNY dépensait environ 30 000 € par ans pour le

sport intercommunal et qu'elle n'avait pas les moyens de faire des dépenses supplémentaires.

CONSIDÉRANT les échanges intervenus lors de la réunion du comité syndical du $IVOM en date du 29 juin 2026, auxquels

ont assisté les délégués de la commune de Lugny;

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Concernant lq compétence sport communole :
- DÊ REMPTACER les 6 cages de football du terrain du complexe sportif de la folie le plus rapidement possible'

- DONNE MANDAT à M Le Maire pour engager toute démarche utile auprès des partenaires compétents et en

collaboration avec la Communauté de Communes Mâconnais Tournugeois, concernant la sécurisation des berges de la

rivière La Bourbonne notamment derrière les pare ballons du terrain de football au complexe sportif la folie, soit de faire

renforcer les berges qui menacent des'effondrer, soit de déplacer le lit de la Bourbonne en accord avec les propriétaires

riverains, et, le cas échéant, l'étude de solutions techniques appropriées ;

- AUTORISE M Le Maire d'acquérir de la parcelle AC 149 située sur la berge opposée de la Bourbonne pour un montant de

4 000,00 €.
- AUTORISE M Le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires pour l'achat de cette parcelle, notamment les

opérations de bornage, de division parcellaire, les formalités administratives etfinancières (frais notariés...etc) ,
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IORETI Gloria Présente Blanc Abstention Pour 13
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EQUIPEMENTS SPORTIFS
SIVOM
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Concernant la compétence avmnase transférée au Sivom à lo cdrte du mâconnais. iusou'ou 37/72' 1^4 :

- DE IAISSER le soin aux autres communes toujours membres de la compétence Eymnase du SIVOM d'étudier de

l'urgence ou non d'un projet de construction de 2 nouveaux vestiaires pour les professeurs d'EPS du collège Victor Hugo

et leurs quelques 500 élèves, sur la propriété du SIVOM, compte tenu de la désaffectation prochaine des vestiaires de la

commune de LUGNY pour vétusté.
- DE LAISSER également à ces communes le soin de continuer l'étude d'un projet de construction d'un deuxième gymnase

si elles le souhaitent, étude déjà bien avancée, pour laquelle le conseil municipal de LUGNY, passé et actuel, n'a pas

donné son accord car non informé.
- DE NE PARTICIPER à aucuns échanges ou débats avec quelques élus que ce soit tant que le sujet du remplacement des

vestiaires communaux de la commune au complexe sportif de la folie ne sera pas délibéré par le SIVOM.

DEMANDE que les représentants de la commune au sein du SIVOM rendent compte régulièrement au conseil municipal

des débats et décisions relatifs aux équipements sportifs intercommunaux ;

Fait à Lugny,

les jours mois et an sus-dits

Certifie conforme,
Le Maire,
F. ROUGEOT

Les Secrétaires de Séance

s
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Site 3 : Arrière terrain de foot-

Probtématique sécurité et mise aux normes des terrain de foot contraint à dépl'acer [a rivière'

Dossier loi sur [,eau obtigatoire. (DLE). Articulation à trouver entre ccMT / GEMAPI / Finance /

moyen technique et maitrjse d'ceuvre interne externe

Possibitité de méandre, attention fond gravel.eux intéressant, Les sau[es pl'antés iL y a 15 ans ont

porté teur fruit en termes d'ombrage-

Erosion en rauge, Potentielle déplacement cours d'eau

La municipatité va se rapproche de ta ccMT et voir comment cottaborer pour travaitler sur ce projet

qui pourrait être à une échéance de 3ans

\
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DELTBERAflON N'2026 | A96

de M F. ROUGEOI.

a été adressée par M François ROUGEOT, Maire'

t^
utÉ
6
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RECONDT]CTION D'(JN EMPLOI NON PERfuTANENT SAITE A UN

ACROISS EMENT TEMPO RAIRE D' ACTIV ITE
Article L.332-231o du code de la fonction ue

M Le Maire de LugnY,

RAppELtE à l,assemblée que l,article L.332-231" du code général de la fonction publique autorise le recrutement sur des

emplois non permanents d'agents contractuels pour un accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de

douze mois sur une période consécutive de dix-huit mois, renouvellement compris'

M Le Maire expos€ également qu'il est nécessaire de prévoir une personne supplémentaire au service garderie en soirée

compte tenu du grand nombre d'enfants recensé. En effet, la loi impose qu'un animateur pour dix mineurs âgés de moins

de six ans ou un animateur pour quatorze mineurs de six ans ou plus, est nécessaire, compte tenu des effectifs en

garderie du soir, il convient de recruter une personne supplémentaire'

Cet encadrement ne peut être réalisé par le seul agent permanent de la collectivité'

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, M Le Maire propose aux élus de créer, à compter du 1" septembre 2026, un

emploi non permanent sur le grade d'adjoint technique territorial affilié au service école/garderie encadrement des

périscolaires, dont la durée hebdornadaire de service esr de6/35ème et de l'autoriser à recruter un agent contractuel

pour une durée de 11 mois sur une période de septembre 2026 à juillet 2027 suite à un accroissement temporaire

d'activité dû à la hausse de fréquentation au service garderie'

LE CONSEIL MUNICIPAT, APRES EN AVOIR DÉUBÉRÉ,

DE CREÉR un emploi non permanent relevant du grade d'adjoint technique territorial pour effectuer les missions

d,encadrant périscolaire au service garderie de l'école municipale pour donner suite à l'accroissement temporaire

d,activité d,une durée hebdomadaire de travail égale à 6/35ème, à compter du oI/09/2026 pour une durée maximale de

11 mois, sur une période de septembre 2Q26 à luillet 2o2T '

DE REMUNERER sur la base référencée à l'indice brut 367 indice majoré 366, à laquelle s'ajoutent les suppléments et

indernnités en vigueur.

DIT que la dépense correspondante sera inscrite au chapitre 12 article 6413 du budget primitif 206'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme.
Le Maire, Les Secrétaires de Séance

Exprimés Secrétaire de séancePrésentsen exercrce
S.BAREOSA/C,VINCENT1315 11

MembresConvocation du

23/0612026

Affichage du

2310612026
Présent

Pouvoir T.MALECKI

Pouvoir 6.LORETI

Excusé

Présente

Présente

Présent

MALECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIA5 Vtronique

SCHAACK Nathalie

THEVENARD ThOMAS

VINCENT Carine

ROUGEOT

Pour 13AbstentionBlanc
LORENZINI-DESMAIZIERES. Anne

AbsentHubert

LORETI Gloria

GREZAUD-SOUDANI NellY

JÉANDIN Ludovic Présent

Prqsenle

Présent

Pré!elJe

Présente

gARBOSA Sandra

DEAL Jérôme

Présent

Présente

F.ROUGEOT S.BARBOSA
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5e sont réunis les membres du Conseil Municipal sous

Sur ta convocation du 23 juin 2026, affichée le 23 juin

i orLlseRATtoN N'2026 / 095
t

la présidence de M F. ROUGEOT.

2026, qui leur a été adressée par M François ROUGEOT, Maire'

M Le Maire de LugnY,

ExpOsE que la Commune est propriétaire des parcelles cadastrées section G n"501 et G n"502, situées Lieu-dit St Pierre'

ces parcelles sont d'une superficie totale de 1557m soit (G501 :155 m2 et G502 : 1402 m2)'

EXpUqUE que ces parcelles, non affectées à un service public, ne présentent plus d'intérêt pour le patrimoine communal

et qu'elles peuvent, dès lors, être valorisées par leur mise en vente'

PRÉCISE gue cette opération permettra de générer une recette exceptionnelle pour lâ Commune, dans un contexte

financier contraint, tout en favorisant l'accueil de nouvelles familles sur le territoire communal par la réalisation de deux

constructions à usage d'habitation {ou d'une seule réalisation si les parcelles sont achetées par le même acquéreur)'

pRÉclsE également que, préalablement à la vente de la parcelle cadastrée section G n"502, un détachement d'environ

70 m2 sera réalisé afin de conserver dans le domaine public communal une emprise destinée à I'aménagement d'une aire

de retournement et de stationnement, permettant d'opérer un demi-tour avant la pose d'une barrière pivotante pour les

urgences.
pRoposE de fixer le prix de vente des terrains à 40 € TTC par mètre carré, les superficies définitives étant déterminées

après bornage,
VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;

CONSIDÉRANT que ces parcelles ne présentent plus d'utilité pour les besoins de la Commune ;

coNslDÉRANT tjintérêt de valoriser le patrimoine communal, de dégager des recettes pour le budget communal et de

favoriser I'installation de nouveaux habitants sur le territoire ;

TE CONSEIT MUNICTPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

DÉclDE de mettre en vente les parcelles cadastrées section G n"501 et G n"502, d'une superficie totale de 1557m soit

(G50L :155 m2 et G502 : !4Q2 ml),sous réserve du détachement préalable d'une emprise d'environ 70 m2 sur la parcelle

G n.502 destiné à demeurer dans le domaine public communal pour I'aménagement d'une aire de retournement et de

stationnement ;

FlxE le prix de vente à 40 € TTC par mètre carré, les superficies définitives étant arrêtées après bornage ;

AuToRlsË M Le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires à la mise en vente de ces parcelles, notamment

les opérations de bornage, de division parcellaire, les formalités administratives et les négociatlons avec les futurs

acquéreurs. précise que lesdites parcelles pourront faire l'objet d'une cession soit séparément, soit simultanément à un

même acquéreur.
DIT qu,une nouvelle délibération interviendra pour approuver la cession définitive à chaque (ou au même) acquéreur et

autoriser la signature des actes authentiques correspondants'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire,
F.ROUGEOT

s€crétaire de séancePrésentsen exerclce
131115

MembresAfflchage duConvocation du

Pouvoir T.MALECKI

Présent

Présente

P1ésg1!e

Présent

Pou-vojr 6.LQRFT!

Excusé

MALECKI Florlan

MARTEI Florian

rrtÀflrvttns veronique

ROUGEOT François

Blânc: Pour 13Abstention

SCHAACK Nathalie

THEVENARD Thomas

VINCENT Carine

Présent

Présent

Présente

PJé!entç

Présente

Absent

Présent

Présente

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

IACQUER9UX Hubert 
.

JEANDIN Ludovic

LORENZINI-DESMAIZIERES. Anne

BAREOSA Sandra

LORETI Glorla

DEAL Jérôme
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VENTE PARCELLES COMMUNATES PARCELLES G5O1 ET G5O2
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Les Secrétaires de Séance
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SEANCE DU lER JUITLET 2026
' .l"2025 I 0gai DEUBERAflON tl

l'an deux mil vingt-six, le 1€8 juillet à dix-neuf heures et trente minutes.

Se sont réunis ies membres du Conseil Municipal sous la présidence de M F. ROUGEOT

Sur la convocation du 23 iu in 2026, affichée le 23 juin 2A26, qui leur a été adressé€ par M François ROUGEOT, Maire-

M Le Maire de Lugny,

ÉXPOSE que la Commune est propriétaire de deux parcelles cadastrées section G

o n"501, d'une superficie de 155 m2 et située à (lieu-dit) 5t Pierre,

o n'502, d'une superficie de 1 402 m2 et située à (lieu-dit) St Pierre.

EXpLleUE qu,à la suite d'un examen de l'inventaire communal et de l'état de l'actif, il est apparu que ces parcelles, bien

que propriété de la Commune, n'ont jamais été intégrées à l'actif patrimonial de la collectivité'

.OwSIOÉnnruT qu'il convient de régulariser cette situation afin d'assurer la concordance entre le patrimoine foncier de la

Commune et son inventaire comptable ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU I'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES ÊN AVOIR DELIBERE,

CONSTATE que les parcelles cadastrées section G

r n"501, d'une superficie de 155 m2 et située à (lieu-dit) St Pierre,

. n"502, d'une superficie de 1 402 m2 et située à (lieu-dit) 5t Pierre.

appartiennent au patrimoine de la commune ;

DÉCIDE de procéder à leur intégration à I'actif de la Commune afin de régulariser l'inventaire patrimonial ;

DIT que les parcelles cadastrées section G

r n"501, d'une superficie de 155 m2 et située à {lieu-dit) St Pierre, est intégrée à I'actif de la Commune pour une

valeur comptable de 6 200,00 €.

r n"502, d'une superficie de 1 402 m2 et située à {lieu-dit) 5t Pierre, est inté8rée à l'actif de la Commune pour une

valeur comptable de 56 080,00 €.

AUTORISE M Le Maire à accomplir toutes les démarches administratives, comptables et budgétaires nécessaires à cette

régularisation, en lien avec le comptable public'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Les Secrétaires de Séance

Secrétaire de séencePrésents Exprimésen exerclce
13 VINCENTs.15 l1MembresConvocation du Affichage du

MA[ECKI Florian

MARTEL Florian

rvÀnrvrrnj véronique
ROUGEoT Fplgois

SCHAACK Nathalie

Pouvoir T.MALECKI

Blanc :

Présent

Pour 13

Présente

Abstention

Pouvoir G.LORETI.

Ëxcusé

Présente

Présent

THEVENARD Ihomas

vrncÈr'rr calnÀ

Absent

Présent

Présente

Présente

Présente

Présente

Présent

Préientall!
Èa
6

=E

BARBOSA Sândra

oEAL Jérôme

REZAUD.SOUDANI

JACQUEROUX Hubert

tORENZINI-DESMAIZIERES. Anne

tORETI Gloria

DUCROT

G Nelly

JEANDIN Ludovic

uJ
Éo

INTEGRATION A L,ACTIF DE LA COMMUNE

PARCETLES G501 et G502

F.ROUGEOT s. C.VINCENT
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SEANCE DU 1"'.,UILLET 2026 i oeLleeRATloN N'2025 I O93

L'an deux mil vingt-rix, le lÊR juillet à dix-neuf heures et trente minutes'

se sont réunis les membres du conseil Municipal sous la présidence de M F. ROUGEOT

Sur la convocation du 23 iuin 2Q26, affichée;e 23 juin 2026, qui leur a été adressée par M François ROUGEOT, Maire

M Le Maire de LugnY,

EXpLteUE que le Conseil Municipal est appelé à approuver ie règlement intérieur pour son dispositif de mise à disposition

ou de location, des matériels de fêtes et cérémonie.

coNs|DERANT que ces matériels peuvent être loués aux administrés, aux associations et aux communes voisines, et, dans

certains cas, être mis gracieusement à dlsposition.

Ce règlement prendra effet le 1"' juillet 2026.

VU le Code général des collectivités territoriales, il est exposé ce qui suit :

ARTTCLE 1 : DJSIGNATTON DES BTENS ET OBJET DU REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION OU DE LocATloN

Les biens cités ci-dessous sont loués aux administrés de la Commune de Lugny, aux associations et aux communes

voisines, et dans certains cas peuvent être mis à disposition gratuitement.

Toute demande doit être effectuée minimum 30 jours avant la date de la manifestation.

Le présent règlement fixe les obiigations des bénéficiaires, et précise Ies modalités et conditions de ces prêts, afin de

maintenir le matériel en bon état et de prévenir tout risque lié à son utilisation.

ARTICLE 2 : RESPONSABIUTES

e bénéficiaire est responsable du matériel pendant toute la durée du prêt ou de la location, depuis son enlèvernent

jusqu'à sa restitution. ll s'engage à être couvert par une assurance responsabilité civile couvrant les dommages, pertes,

vols ou dégradations susceptibles d'affecter le matériel.

ARTICLE 3 : DEMANDE DE MISE A DISPOSITION DES BIENS

C,est la date de réception de la demande qui fait foi en cas de demandes identiques à une même date. Les demandes

doivent correspondre au plus près du besoin afin de ne pas pénaliser les autres demandeurs. La commune se réserve le

droit d'ajuster les demandes et les attributions de matériel en cas de demandes multiples sur une période identique'

ur
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Secrétaire de séancePrésents Ex esen exerctce

13 VINCENT15 1L
Membres

Affichage duConvocation du

MAIECKI Florian

MARTEL Florian

NAHMIAS Véronique

ROUGEOT trançois

SCHAAcK Nathalie

Présent

Pouvoir T.MALECKI

Pour : 13Blanc

Présente

Abstention:

Présente

Présent

THEVENARD Thomas

VINCENT Càrine 
-

Pauvoir G.LoRÊTl

Lxcuse

Présente

Présent

Présànt

Présente

Présent

Présànte

Présente

Absent

BARBOSA S_andtâ

DEAL Jérôme

DUCROT Jacques

GREZAUD-SOUDANI NellY

jACQUEROUX Hubert

JEANDIN Ludovic

LORENZINI-DESMAIZIERES. Anne

LORETI Gloria

trt
!oo

REGLEMENT INTERIEUR

LOCATION ET PRET MATERIEL COMMUNAL
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ARTICIE 4 : TARIF

Les biens à louer et mis à disposition sont

MATEBIET EN BOIS

MATÊRIEL TAR|F / UJ

commune
TARIF / U€

Entre
Commu0es

TARIF / U€

ASSOCIATIONS

Tables

{caution 150 €)

2,OO 0,00 2,OO

Bancs

{caution 150 €}

0,50 0,00 0,50

Barnums
(caution 900 €)

30,00 0,00 20,00

Chaises salles des fêtes
(caution 150 €)

0,30 0,00 0,30

MATERIET EN PVC

MATER'Et TARIF / U€
commune

TARIF / U€
Entre

Commune

TARIF / U€

ASSOCIATIONS

Tables 5,(X) 0,00 5,00

Chaises 0,50 0,00 0,50

Mange-Debout 5,00 0,00 5,00

Barnums 30,00 0,00 30,00

Transport {heure} 20,00 0r@

Le msxîmury demondé pour les cautions sera de 1 354'00 €

ARTICLE 4 bis :

CAUTION

une iautlon est exigée pour les matériels mentionnés au présent règlement. Elle est versée préalablement au retrait du

matériel et restituée après vérification de son état. En cas de dégradation, de perte ou de non-restitution, la Commune

pourra conserver tout ou partie de la caution, sans préjudice de toute facturation complémentaire si le montant des

réparations ou du remplacement est supérieur.
aRTICLE s : CONDITIONS D'UTltlSATlON

Uutilisation du matériel par une commune voisine, par une association ou par les administrés vaut acceptation,

par celle-ci (par ceux-ci), du présent règlement de mise à disposition'

. Les horaires de départ et les horaires de retour du matériel sont à fixer entre les agents techniques et la

personne appelée r< LE BENEFICIAIRE >. Les retours de matériels s'effectuent exclusivement en présence d'un

agent technique. Ên cas de non-respect des dates et des horaires, des mesures seront prises à l'encontre des

utilisateurs. La Commune se réserve la possibilité de suspendre l'accès au matériel du bénéficiaire ne respectant

pas le présent règlement.

r Une fiche de prêt est signée conjointement par la personne destinée pour le retrait et le retour du matériel ainsi

que M Le Maire ou sa délégation. S'il existe une quelconque observation elle doit être mentionnée sur la fiche de

prêt. ll est formellement interdit de déposer du matériel à l'extérieur du dépôt' La responsabilité du bénéficiaire

du prêt sera engagée en cas de vol ou de détérioration de tout matériel laissé à l'extérieur des dépôts. A chaque

prise en charge lt rOception du matériel au local, les utilisateurs ou agents communaux vérifient l'état du

matériel'

Page2 I 3
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. Concernant le transport du matériel, les utilisateurs doivent prévoir un moyen de transport adapté au type de

matériel à véhiculer et venir en nornbre suffisant pour la manutention. Les personnes qui procèdent à

l,enlèvement du matériel doivent être titulaires d'un permis de conduire valide et adapté selon le poids total

autorisé en charge {PTAC). La Commune ne peut aucunement être engagée en cas de non-respect des

réglementations en vigueur et en particulier du code de la route ou du non-respect des consignes de transport

de matériel. ll pourra être proposé de livrer le matériel par les agents communaux : se référer au tarif de

transport.
ARTICLE 6: FINANCEMENT / REMEOURSEMENT

La Commune assure l'acquisiiiàn, l'exploitation et la mise en disposition ainsi que l'entretien courant des biens mis à

disposition ou loués.

Toute dégradation, perte ou disparition du matériel donnera lieu à la facturation du coût de réparation ou, si nêcessalre,

du coÛt de remplacement.
ARTICLE 7 : PRISE D'EFFET

Le présent règlement prend effet auQT/0712026.

ARTICLE 8 : LlTl6E ETATTRIBUTION lURlDlCIlQNNEttE

Dans le cadre d'un litige né de l'application du présent règlement, les parties rechercheront avant tout recours

contentieux, les voies et moyens d'un règlement amiable de la situation.

ïout litige inhérent à l'exécution du présent règlement ressortira de la compétence du tribunal administratif

territorialement compétent.

LE CONSEIT MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE le règlement de mise à disposition ou de location énoncé ci-dessus,

AUTORISE M Le Maire ou son représentant, à signer le règlement ainsi que tout document nécessaire à son exécution'

Fait à Lugny,

Les jours mois et an sus-dits

Certifié conforme,
Le Maire, Les Secrétaires de Séance

F.ROUGEOT c.
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